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Gouvernement du Québec

Décret 168-2016, 16 mars 2016
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (cha-
pitre C-2) prévoit que les affaires de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec sont administrées par un conseil 
d’administration composé d’un minimum de neuf 
membres et d’au plus quinze membres dont le président 
du conseil et le président et chef de la direction, que les 
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouverne-
ment, après consultation du conseil, pour un mandat d’au 
plus cinq ans et que le gouvernement fi xe, selon le cas, 
le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profi l d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec;

ATTENDU QUE monsieur Jean La Couture a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec par le décret 
numéro 14-2013 du 16 janvier 2013, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE madame Michèle Desjardins a été 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec par le décret numéro 299-2013 du 27 mars 2013 
pour un mandat venant à échéance le 26 mars 2016 et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Norman Johnston a été 
nommé membre du conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec par le décret numéro 
323-2015 du 7 avril 2015, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des trois membres désignés ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Jean La Couture, président fondateur, 
Huis Clos ltée, Conseillers en conflits et litiges, soit 
nommé de nouveau membre indépendant du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes;

QUE monsieur Michel Després, président-directeur 
général, Retraite Québec, soit nommé membre du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Norman Johnston;

QUE madame Wendy Murdock, administratrice de 
sociétés, soit nommée membre indépendante du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter du 
27 mars 2016, en remplacement de madame Michèle 
Desjardins;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64606

Gouvernement du Québec

Décret 169-2016, 16 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur 
de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en chef 
de la Cour du Québec désigne parmi les juges de la Cour, 
avec l’approbation du gouvernement, dix juges coordon-
nateurs et, de la même manière, détermine la durée de leur 
mandat qui est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 633-2015 du 
7 juillet 2015, la désignation par la juge en chef de madame 
la juge Michèle Toupin à titre de juge coordonnateur a été 
approuvée par le gouvernement, qu’elle a démissionné et 
qu’il y a lieu, conformément à la demande de la juge en 
chef, d’approuver son remplacement.
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnateur, de monsieur le juge Jean-Pierre Archambault, 
et que son mandat s’échelonne du 26 février 2016 au 
17 juillet 2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64607

Gouvernement du Québec

Décret 170-2016, 16 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonna-
trice adjointe de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circons-
tances l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec 
l’approbation du gouvernement, un maximum de douze 
juges coordonnateurs adjoints et, de la même manière, 
déterminer la durée de leur mandat qui est d’au plus 
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 634-2015 
du 7 juillet 2015, la désignation par la juge en chef de 
monsieur le juge Jean-Pierre Archambault à titre de juge 
coordonnateur adjoint a été approuvée par le gouverne-
ment, qu’il a été désigné juge coordonnateur et qu’il y 
a lieu, conformément à la demande de la juge en chef, 
d’approuver son remplacement.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnatrice adjointe, de madame la juge Élaine Bolduc, 
pour un mandat d’une durée de deux ans à compter du 
26 février 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64608

Gouvernement du Québec

Décret 171-2016, 16 mars 2016
CONCERNANT l’approbation de l’entente Canada-
Québec relative au financement des mesures québé-
coises de justice familiale pour les exercices financiers 
2015-2016 et 2016-2017

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté, 
en 1997, un modèle de fi xation des pensions alimentaires 
pour enfants, des règles fi scales sur les pensions alimen-
taires pour enfants, un modèle de médiation préalable en 
matière familiale et un processus de traitement allégé des 
projets d’ententes devant le greffi er spécial;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur 
pied le Fonds de soutien des familles dans le cadre de 
l’initiative Soutien des familles vivant une séparation ou 
un divorce, sous la gestion du ministère de la Justice du 
Canada, notamment pour améliorer les mesures relatives 
à la médiation familiale et d’autres mesures de justice 
familiale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce 
fonds, une contribution fi nancière aux fi ns de fi nancer les 
mesures prises par le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette contribution fi nancière est sujette 
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’entente Canada-Québec relative au finance-
ment des mesures québécoises de justice familiale pour 
les exercices fi nanciers 2015-2016 et 2016-2017, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64609
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